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Frais de transport
Question écrite n° 12473

Texte de la question

M Marcel Wacheux attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale sur la
limitation du remboursement des frais de transports medicaux issue de l'application des dispositions du decret
no 88-678 du 6 mai 1988. En effet, hormis les frais de transport lies a une hospitalisation, une affection de
longue duree ou l'utilisation d'une ambulance, le remboursement des deplacements n'est desormais prevu que
lorsque la distance parcourue s'eleve a au moins 150 kilometres aller ou si un minimum de quatre transports est
effectue au cours d'une periode de deux mois, a condition que chaque deplacement soit au moins de 50
kilometres. C'est ainsi que les malades contraints de se deplacer pour recevoir des soins medicaux tels que des
seances de reeducation chez un kinesitherapeute ou des consultations externes dans les hopitaux situes a
moins de 50 kilometres se voient refuser le remboursement des frais de transports. En consequence, il lui
demande s'il envisage de reexaminer les dispositions du decret no 88-678 du 6 mai 1988 dans un sens
privilegiant la justification medicale comme critere de remboursement des frais de transport.

Texte de la réponse

Reponse. - Aux termes du decret no 88-678 du 6 mai 1988 relatif aux conditions de prise en charge des frais de
transport exposes par les assures sociaux, l'etat de sante du malade constitue un critere de remboursement
essentiel puisque sont pris en charge, sans condition de distance a parcourir ni de frequence de deplacement,
les transports lies a une hospitalisation, les transports en rapport avec le traitement d'une affection de longue
duree exonerante et les transports par ambulance lorsque l'etat du malade justifie un transport allonge ou une
surveillance constante. En outre, le decret a elargi le champ de la prise en charge des transports des malades
ambulatoires aux transports de longue distance pour les deplacements de plus de 150 kilometres et aux
transports en serie effectues vers un lieu distant de plus de 50 kilometres. En dehors de ces cas, les frais de
transport exposes par les assures peuvent etre pris en charge au titre des prestations supplementaires apres
examen de la situation sociale de l'assure.
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